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1. DEFINITIONS 

AE : Acte d’engagement ATTRI1 

CCAG Travaux : Cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés de 
travaux 

CCTP : Cahier des clauses techniques particulières  

CCAP : Cahier des clauses administratives particulières  

Comptables assignataires : Les Agents Comptables secondaires des Etablissements locaux 
de l’EFS, et l’Agent Comptable Principal pour le siège 

EFS : Etablissement Français du Sang, établissement public de l’Etat placé sous la tutelle du 
Ministre chargé de la santé et constitué de treize (13) Etablissements de transfusion 
sanguine (ETS) dont dix (10) en métropole et trois (3) dans les départements d’outre-mer  

ETS : Etablissement de Transfusion Sanguine, établissement local de l’EFS ne disposant pas 
de la personnalité juridique dont les besoins sont coordonnés par le Siège de l’EFS 
conformément au règlement intérieur des marchés publics de l’EFS  

Marché public : Marché à forfait et accord-cadre 

Pouvoir adjudicateur : l’Etablissement Français du Sang (EFS)  

Sous-traitant (au sens des articles L.2193-1 et suivants du code de la commande 
publique) : Personne physique ou morale exécutant certaines parties du marché public 
autorisée à être sous-traitées, ayant été accepté et ayant obtenu l'agrément de ses conditions 
de paiement 

Représentant du pouvoir adjudicateur (RPA) : Le Président de l’EFS, le Directeur de l’ETS 
ou toute personne habilitée en vertu des délégations en vigueur  

Titulaire : Le soumissionnaire auquel le pouvoir adjudicateur notifie le marché public.  

2. OBJET DU MARCHE PUBLIC 

Le présent marché public a pour objet les travaux de création d’une Maison du Don (MDD) à 
Mulhouse.  

3. DISPOSITIONS GENERALES 

3.1. Procédure de passation   

Le présent marché public est passé selon la procédure suivante :  

• Procédure adaptée, soumis aux articles L.2123-1 1°, R.2123-1 1° et R.2123-4 à 
R.2123-6 du code de la commande publique. 

3.2. Marché sans publicité ni mise en concurrence préalables pour la 
réalisation de prestations similaires 

Le marché public pourra faire l’objet d’une procédure sans publicité ni mise en concurrence 
préalables pour la réalisation de prestations similaires en application et dans les conditions de 
l’article R.2122-7 du code de la commande publique.  
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3.3. Allotissement  

Le marché public est composé de 10 lots définis comme suit : 

1 DEMOLITION - GROS OEUVRE 

2 ISOLATION CLOISON  

3 MENUISERIE BOIS INTERIEURE - AMENAGEMENT 

4 CVC PLOMBERIE 

5 ELECTRICITE 

6 CHAPE  

7 CARRELAGE - FAIENCE 

8 PEINTURE 

9 REVETEMENT DE SOL SOUPLE 

10 MOBILIER 

3.4. Forme du marché public 

Il s'agit d'un marché ordinaire conclu à prix forfaitaire (article R.2112-6 2° du code de la 
commande publique). 

3.5. Durée du marché public 

Le marché public prendra effet à compter de sa notification et se terminera à la fin de l’année 
de parfait achèvement, le cas échéant prolongée. 

Pour mémoire, le délai de la garantie de parfait achèvement est de douze (12) mois à compter 
de la date de réception. Ce délai peut être prolongé si les réserves signalées ne sont pas 
toutes levées à la fin de cette période. 

La durée prévisionnelle des travaux est de 6 mois.  

3.6. Délais d’exécution  

3.6.1. Délai d’exécution des travaux  

Le délai d'exécution des travaux, tout corps d’état confondus, est fixé à 6 mois à compter de 
la notification du marché. 

La notification du marché public vaudra ordre de service de démarrage des travaux, incluant 
la phase de préparation du chantier, d’approvisionnement et de réalisation des travaux.  

Ce délai comprend les périodes de congés payés.  

Le Titulaire s'engage à conserver les effectifs nécessaires à l'avancement du chantier pendant 
les périodes de congés scolaires et les mercredis. 

Le délai de travaux de chacun des lots s'inscrit dans le délai global. Seules les intempéries 
déclarées légalement ou réglementairement seront comptabilisées. 
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3.6.2. Calendrier détaillé d’exécution des travaux  

Le calendrier détaillé d'exécution défini lors de la première réunion de chantier se substituera au 
calendrier prévisionnel d'exécution des travaux dans les conditions fixées à l'article 28.2.3 du CCAG 
Travaux. 

Le calendrier détaillé d'exécution pourra être modifié par Ordre de Service en cours de travaux, mais 
cette modification ne pourra, sauf accord des différents Titulaire(s), comporter réduction du délai 
d'exécution. Ce document rectifié deviendra contractuel au lieu et place du précédent et servira à 
l'application de l’article « Durée du marché public ». 

La notification d’un nouveau calendrier prévisionnel de travaux ne préjuge pas, s’il y a lieu, de 
l’application des pénalités de retard à l'encontre du (des) Titulaire (s) des marchés publics 
responsables du retard constaté et ne vaut pas acceptation d’une prolongation de délais par le maître 
d’ouvrage. Toute prolongation du délai contractuel d'exécution des travaux devra faire l’objet d’une 
mention expresse et l’ordre de service ou l’avenant, s’il y a lieu, devra en fixer l’importance. 

3.6.3. Période de préparation – programme d’exécution des travaux 

Par dérogation à l’article 28.1 du CCAG -Travaux une période de préparation de 1 mois est 
fixée pour l’ensemble des lots à compter de la notification du marché public. 

3.6.4. Prolongation des délais d’exécution 

3.6.4.1. Travaux modificatifs, difficultés imprévues, ajournement de 
travaux  

L’importance de la prolongation des délais d'exécution sera arrêtée par le RPA au vu d’un état 
justificatif détaillé présenté par le maître d'œuvre sur la base :  

- de la nature des prestations supplémentaires  

- d'un recalage du planning d'exécution  

De plus, le maître d'ouvrage se réserve le droit de demander au titulaire d'interrompre 
l'exécution de ses travaux dans l'intérêt de l'activité de l’EFS.  

Dans ce cas, la durée d'interruption cumulée, supérieure à cinq jours ouvrés, pourra donner 
lieu à une prolongation du délai d'exécution en application et dans les conditions de l'article 
18.2.2 du CCAG Travaux.  

3.6.4.2. Intempéries  

En vue de l’application éventuelle de l’article 18.2.3 alinéa 1 CCAG Travaux, le nombre de 
journées d’intempéries réputées prévisibles, pour la durée totale du marché, est fixé à 1 jour 
toutes les 2 semaines de travaux effectifs. 

En vue de l’application éventuelle de l’article 18.2.3 alinéa 3 du CCAG Travaux, les délais 
d’exécution des travaux seront prolongés d’un nombre de jours égal à celui pendant lequel un 
au moins des phénomènes naturels ci-après dépassera son intensité limite au-delà de la durée 
indiquée : 
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Nature du 
phénomène 

Intensité limite (à 
adapter en fonction 

de la région) 

Durée du 
phénomène (à 

adapter en fonction 
de la région) 

Organisme ou 
documents de 

référence (station 
météorologique la 

plus proche du site) 

Neige 
+20cm sur lieu de 
travail 

Entre 6h et 18h 

Pluie +15mm eau Entre 6h et 18h 

Vent 
Vitesse moyenne > 
75km/h 

Entre 6h et 18h 
pendant 6h 

(uniquement pour 
les grues) 

Gel 

T. ext. <-7° C 

T. dans bâtiment < 
0° C 

A 6h 

Le titulaire devra apporter des éléments concrets du dépassement des conditions susvisées. 

Le lieu de constatation des intensités des phénomènes naturels est la station météorologique 
la plus proche du lieu d’exécution des travaux objet du présent marché public. 

Le titulaire ne peut prétendre à aucune indemnisation liée aux contraintes et doit tenir compte 
des sujétions d’exécution particulières suivantes : 

- Dépenses liées aux mesures particulières concernant la sécurité et la protection de la santé 
et celles liées au plan de prévention, jusqu’à l'expiration du délai de garantie de parfait 
achèvement. 

- Contraintes liées à un contrôle d'accès au sein des zones de travaux. 

- Sujétions qu'est susceptible d'entraîner l'exécution simultanée des différents lots visés au 
présent CCAP. 

- Contraintes géotechniques : les sondages disponibles sur le site des travaux seront fournis 
au titulaire. Le cas échéant, le titulaire réalise à ses frais les sondages nécessaires, 

- Encombrements du sous-sol : le titulaire réalise les enquêtes préalables chez les 
concessionnaires, les services publics et privés pouvant être concernés. 

- Contraintes liées à l’environnement. 

- Contraintes liées à l’activité de la zone dans laquelle se situent les travaux à réaliser. 

Une prolongation des délais d’exécution sera décidée par le RPA lorsque le titulaire du marché 
constate une différence entre les plans fournis par les exploitants de réseaux et la réalité du 
sous-sol. Le RPA supportera seul les frais de ce retard. 

3.6.5. Repliement des installations du chantier et remise en état des lieux 

Ils sont compris dans le délai d'exécution des travaux. 
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3.6.6. Délais pour remise des documents de synthèse fournis après 
exécution 

Les dispositions de l’article 40 du CCAG Travaux sont applicables. 

Le retard dans la remise des plans et autres documents à fournir après exécution par le 
Titulaire (dossier d’ouvrage exécuté – DOE) pourra donner lieu à une retenue conformément 
au présent CCAP.   

3.7. Langue d’exécution du marché public 

3.7.1. Principe 

La langue dans laquelle est exécuté le présent marché public est le français, tant pour les 
échanges verbaux que pour les communications écrites.  

S’ils ne sont pas rédigés en français, les documents du marché public sont accompagnés 
d’une traduction en français. 

3.7.2. Obligations du Titulaire en matière d’interprétariat 

En application des dispositions de l’article R4511-5 du code du travail, faute de maîtrise 
suffisante de la langue française permettant d’une part la compréhension des informations 
relatives aux mesures de prévention et de sécurité, et d’autre part la bonne exécution des 
prestations attendues par le personnel affecté à l’exécution du marché public, le Titulaire 
pourra être tenu, suite à l’information préalable du pouvoir adjudicateur, de veiller à 
l’intervention d’un interprète qualifié dans les langues concernées. 

La prise en charge des frais d’interprétariat se fera aux seuls frais du Titulaire. 

3.7.3. Défaut de recours à un interprète 

En cas de carence constatée ou du défaut de preuve de la qualification d’un interprète, le 
pouvoir adjudicateur désigne un ou des interprètes de son choix. Les frais consécutifs seront 
comptabilisés comme pénalités au titre de l’article afférent au présent CCAP. De plus, après 
mise en demeure restée sans effet, la résiliation unilatérale du marché pourrait être prononcée 
aux frais et risques du Titulaire. 

3.8. Titulaire du marché public 

Les caractéristiques du Titulaire du marché public, désigné dans le présent CCAP sont 
précisées à l'article B.1 de l'acte d'engagement. 

En cas de co-traitance, un des membres du groupement, désigné dans l'acte d'engagement, 
remplira le rôle de mandataire. 

Le mandataire devra informer le RPA de l’identité de la personne le représentant, interlocuteur 
de la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre.  

A défaut d'avoir désigné une autre personne pour exercer cette coordination, le mandataire 
serait considéré comme étant l’interlocuteur. 
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3.9. Intervenants de la maîtrise d’ouvrage, de la maîtrise d’œuvre, du 
coordonnateur SPS et du bureau de contrôle et identification de leurs 
missions 

3.9.1. Maître d’Ouvrage : 

Etablissement Français du Sang Grand Est 
85/87, boulevard Lobau 

54064 NANCY 

3.9.2. Maître d’œuvre : 

Groupement ECHO ARCHITECTURE SARL & AGORA MO & LARBRE INGENIERIE SARL 

20, rue des Foulons 67200 STRASBOURG 

3.9.3. Coordonnateur SPS :  

Au jour du lancement de la présente consultation, le coordonnateur SPS n’est pas connu. Ses 
coordonnées seront communiquées lors de la notification du présent marché public. 

3.9.4. Bureau de contrôle : 

Au jour du lancement de la présente consultation, le coordonnateur SPS n’est pas connu. Ses 
coordonnées seront communiquées lors de la notification du présent marché public. 

3.10. Normes  

L’ensemble des prestations du présent marché public doit se conformer aux normes 
européennes et françaises homologuées ou aux normes applicables en France en vertu 
d’accords internationaux. 

Le Titulaire ne peut se prévaloir dans l’exercice de sa mission d’une quelconque ignorance de 
la règlementation française et européenne et, d’une manière générale, de tous les textes 
législatifs et règlementaires intéressant son activité pour l’exécution du présent marché. 

Toute disposition figurant dans les documents complétés par le Titulaire et contraire aux 
dispositions législatives et règlementaires est réputée nulle et non écrite. 

4. PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE PUBLIC 

Le marché public est constitué par les documents contractuels énumérés ci-après, qui, en cas 
de dispositions contradictoires, prévalent dans l’ordre d’importance décroissant suivant : 

- L’acte d’engagement (AE)  

- L’annexe financière à l’acte d’engagement (cadre de décomposition du prix global et 
forfaitaire  

- Par dérogation à l’article 4.1 du CCAG, les éléments de décomposition de l’offre 
financière du titulaire (Décomposition du Prix Global et Forfaitaire – DPGF) n’ont pas 
de valeur contractuelle. Seul le montant total de chaque lot est contractuel. La 
décomposition du prix global et forfaitaire (D.P.G.F) de chacun des lots sert de base 
au chiffrage des travaux supprimés ou supplémentaires éventuels. Ce document n'est 
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pas contractuel et ne peut être opposé au maître d'ouvrage notamment en matière de 
quantités réellement exécutées. Ce document est nécessaire à la vérification de l’offre 
et les prix unitaires doivent absolument être précisés sous peine de voir l’offre déclarée 
irrecevable ; 

- Le présent cahier des clauses administratives particulières commun aux lots (CCAP); 

- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes ; 

- Les plans fournis au DCE ;  

- Les questions et réponses fournies aux candidats lors de la phase de publicité et de 
mise en concurrence ;  

- Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG-Travaux) applicables aux 
marchés publics de travaux approuvé par arrêté du MINEFI du 30 mars 2021 (publié 
au JO le 1er avril 2021) ;  

- Les Cahiers des Clauses Spéciales des Documents Techniques Unifiés (D.T.U.) et 
règles de calcul ; 

- Le Cahier des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux marchés 
publics de travaux de génie civil approuvé par arrêté du MINEFE du 30 mai 2012 
modifié par l’arrêté du 28 mai 2018 (publié au JO le 14 juin 2018) ; 

- Le mémoire technique ET le cadre de réponse propre à chaque lot (et, le cas échéant, 
les annexes jointes) ; 

- Le planning prévisionnel des Travaux ; 

- Les déclarations de sous-traitance postérieures à la notification du marché public ; 

- Les décisions ou informations notifiées par l’EFS au Titulaire et faisant courir un délai. 

Par dérogation à l’article 1.2 du CCAG Travaux, le présent CCAP ne prévoit pas d’article 

récapitulant les dérogations au CCAG Travaux. 

Hormis le CCAG Travaux et le CCTG Travaux applicables, l’exemplaire original des pièces 
énumérées ci-dessus, conservé par le RPA, fait seul foi. Le Titulaire déclare parfaitement 
connaître le CCAG Travaux et le CCTG Travaux applicables bien qu’ils ne soient pas 
matériellement joint au présent CCAP.  

Toute clause des conditions générales de vente du Titulaire contraire aux dispositions des 
CCAP et CCTP est réputée non écrite. 

De façon générale, aucune réserve ou condition qui serait apportée aux pièces désignées ci-
dessus lors de la remise de la Proposition puis durant l’exécution du marché public ne sera 
admise. Le Titulaire s’engage à respecter toutes les dispositions incluses dans les pièces 
constitutives du marché public désignées au présent article. 
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5. EXECUTION DU MARCHE PUBLIC 

5.1. Développement durable 

5.1.1. Bonnes pratiques environnementales 

Le Titulaire est informé que l’EFS a développé une politique environnementale basée sur les 
points ci-dessous. Le Titulaire fait sienne les bonnes pratiques suivantes : 

• la réduction des prélèvements des ressources ; 

• la composition des produits et notamment leur caractère écologique / polluant / toxique; 

• les actions en faveur du réemploi, de la réutilisation, du reconditionnement, de 
l'intégration de matières recyclées et du recyclage ; 

• les économies d'énergie et le développement des énergies renouvelables ; 

• la prévention de la production des déchets et leur orientation vers des filières de 
valorisation ; 

• les pratiques environnementales appliquées aux modalités d'exécution des prestations 
et notamment les politiques de réduction des émissions de gaz à effet de serre et 
d'amélioration de la qualité de l'air ; 

• la réduction des impacts sur la biodiversité ; 

• la sensibilisation des intervenants aux problématiques environnementales liées à 
l'exécution du marché. 

5.1.2. Performance énergétique 

En application des articles R 234-1 et suivants du Code de l’énergie, le Titulaire recourt à des 
produits de hautes performance énergétique tels que définis à l’article R. 234-4 du même code 
pour l’exécution, partielle ou complète, des prestations résultant du présent marché public. 
Cette obligation est sans préjudice de la possibilité pour le Titulaire d’utiliser des produits ne 
présentant pas cette performance à condition qu’ils aient été achetés avant la remise de son 
offre et qu’ils soient mentionnés dans celle-ci de manière détaillée. 

5.1.3. Clause d’insertion sociale (lots 1-2-3-4-5 et 8)  

5.1.3.1. Clause sociale d’insertion obligatoire 

Les conditions d’exécution des prestations comportent des éléments à caractère social qui 
prennent en compte les objectifs de développement durable.  

Ces éléments d’insertion sociale sont une condition de l’exécution du présent marché public 
dont les manquements pourront donner lieu à l’application de pénalités, selon le principe et 
dans le respect des conditions explicitées par le présent CCAP.   

L’ETABLISSEMENT FRANÇAIS DU SANG, dans un souci de promotion de l’emploi et de lutte 
contre l’exclusion, a décidé d’inclure dans le cahier des charges de ce marché public une 
clause obligatoire d’insertion par l’activité économique. 
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Le Titulaire s’engage à promouvoir, dans le cadre de l’exécution des prestations du présent 
marché, l’emploi de personnes rencontrant des difficultés particulières d’insertion dans les 
conditions précisées dans le présent article. 

Une offre qui ne satisferait pas à cette condition sera qualifiée d’irrégulière pour non-conformité 
aux exigences du CCAP. 

5.1.3.2. L’engagement d’insertion 

Le Titulaire s’engage pour l’exécution de son lot, à mettre en œuvre une action d’insertion qui 
permette l’accès ou le retour à l’emploi de personnes rencontrant des difficultés sociales ou 
professionnelles particulières. Le titulaire s’engage ainsi à réaliser, au minimum, le nombre 
d’heures d’insertion suivant :  

 

 

N° lot 

 

Désignation du lot 

Heures d’insertion à 
réaliser 

1 DEMOLITION - GROS OEUVRE 35 

2 ISOLATION CLOISON  175 

3 MENUISERIE BOIS INTERIEURE - AMENAGEMENT 35 

4 CVC PLOMBERIE 140 

5 ELECTRICITE 105 

8 PEINTURE 35 

 

5.1.3.3. Les publics visés 

Le dispositif mis en place vise à favoriser l'accès ou le retour à l'emploi de personnes qui en 
sont éloignées. Leur éligibilité doit être validée en amont, dans le cadre du dispositif 
d’accompagnement des entreprises, par les facilitateurs désignés ci-dessous. 

Les publics appelés à bénéficier de ce dispositif sont les suivants :  

• les demandeurs d’emploi de longue durée (plus de 12 mois d’inscription au chômage); 

• les publics reconnus travailleurs handicapés, au sens de l’article L5212-13 du code du 
travail, fixant la liste des bénéficiaires de l’obligation d’emploi ; 

• les bénéficiaires de minimas sociaux, en particulier les Allocataires du Revenu de 
Solidarité Active (RSA), de l’Allocation Spécifique de Solidarité (ASS), de l’Allocation 
Temporaire d’Attente (ATA), de l’Allocation Adulte Handicapé (AAH), de l’Allocation 
d’Invalidité ; 

• les jeunes de moins de 26 ans, diplômés ou non, sortis du système scolaire ou de 
l’enseignement supérieur depuis au moins 6 mois et s’engageant dans une démarche 
d’insertion et de recherche d’emploi; 

• les personnes prises en charge dans le dispositif IAE (Insertion par l’Activité 
Économique), c’est-à-dire les personnes mises à disposition par une Association 
Intermédiaire (AI) ou par une Entreprise de Travail Temporaire d’Insertion (ETTI), ainsi 
que des salariés d’une Entreprise d’Insertion (EI), ou d’un Atelier et Chantier d’Insertion 
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(ACI), ainsi que les personnes prises en charge dans des dispositifs particuliers, par 
exemple « Ecole de la 2ème chance ».  

En outre, d’autres personnes rencontrant des difficultés particulières peuvent, sur avis motivé 
de Pôle Emploi, des Maisons de l’Emploi, des Plans Locaux pour l’Insertion et l’Emploi (PLIE), 
des Missions Locales, de CAP Emploi, …, être considérées comme relevant des publics les 
plus éloignés de l’emploi. 

5.1.3.4. Les modalités de mise en œuvre 

Cela consiste, pour le Titulaire, à réserver une part du temps total de travail nécessaire à 
l’exécution de son marché, à une action d’insertion réalisée selon l’une des modalités définies 
ci-dessous : 

 

• 1ère modalité : le recours à la sous-traitance ou à la co-traitance avec une entreprise 
d’insertion ou une entreprise adaptée 
 

• 2ème modalité : l’embauche directe par l’entreprise titulaire du marché 
 

• 3ème modalité : la mise à disposition de salariés (l’entreprise est en relation avec un 
organisme extérieur qui met à sa disposition des salariés en insertion durant la durée 
du marché. Il peut s’agir d’une entreprise de travail temporaire d’insertion, d’une 
entreprise de travail temporaire, d’une association intermédiaire) 

 

• 4ème modalité : le recours à un groupement d’employeurs pour l’insertion et la 
qualification  
 

Dès notification du marché, le Titulaire devra prendre contact avec le facilitateur désigné afin 
de définir les modalités d’application de la clause d’insertion et le profil du ou des bénéficiaires. 

 

5.1.3.5. Le dispositif d’accompagnement des entreprises 

L’entreprise titulaire est engagée à réaliser le bon nombre d’heures d’insertion sur la durée de 
validité du marché public. Néanmoins, afin de faciliter la mise en œuvre de cette démarche 
d’insertion, L’ETABLISSEMENT FRANÇAIS DU SANG a mis en place un dispositif 
d’accompagnement et d’assistance aux entreprises. Toutefois, l’entreprise titulaire reste seule 
responsable de son obligation vis-à-vis du maître d’ouvrage.  
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Les entreprises titulaires doivent prendre contact avec :  

 

Manon ASFELD – facilitatrice clauses d’insertion 

MEF 68 – 9 AVENUE Konrad Adenauer 68390 SAUSHEIM 

Tel : 07.50.75.43.33 

Mail : clauses@mef68.eu 

 

Le facilitateur intervient en appui technique et joue le rôle d’interface entre les publics, les 
intermédiaires de l’emploi, les entreprises et l’EFS.  

 

Pendant la durée de validité du marché public, son action consiste à : 

 

• Informer les entreprises soumissionnaires des dispositifs d’insertion 

 

• Proposer des personnes susceptibles de bénéficier des mesures d’insertion avec le 
concours des organismes spécialisés 

 

• Fournir, à titre indicatif, la liste des opérateurs de l’insertion par l’activité économique 
concernés par le marché. 

 

• Accompagner l’entreprise attributaire (nature juridique des contrats de travail, 
modalités de recrutement, suivi social individuel, accompagnement collectif, visites et 
réunions de chantier, ...), en fonction des spécificités du marché. 

 

• Suivre et évaluer l’exécution des clauses. 

5.1.3.6. La globalisation des heures d’insertion  

Si, dans un même bassin d’emploi, le titulaire est attributaire d’un ou plusieurs marchés 
comportant une clause d’insertion sociale, le titulaire peut solliciter auprès des acheteurs la 
globalisation des heures d’insertion, afin de favoriser le parcours d’insertion des personnes 
éloignées de l’emploi. 

5.1.3.7. Respect de la règlementation RGPD  

Le Titulaire est informé que la gestion des données de ces bilans nominatifs est confiée au 
facilitateur. Ces données sont traitées dans le logiciel « Clause », développé par la société 
Cityzen du Groupe UP à la demande de l’Alliance Villes Emploi, qui a fait l’objet d’une 
déclaration à la CNIL.  

A ce titre, les Bénéficiaires, les représentants du Titulaire, les représentants de l’acheteur, les 
représentants de tous partenaires impliquées dans la mise en application de la clause sont 
informés que les informations recueillies sont enregistrées dans un fichier informatisé pour 
réaliser le suivi dans le cadre du dispositif clause d’insertion.  

Le Titulaire ou le facilitateur est responsable du traitement des données collectées. Les 
données sont conservées pendant une durée de quarante-huit (48) mois à partir du premier 
(1er) jour de la prise de poste et 24 mois après la fin de la période concernée par le marché 
public.  
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Ces données sont destinées au service des clauses d’insertion et aux organismes partenaires 
emploi - insertion susceptibles d’intervenir et d’accompagner les démarches.  

Durant cette période, le facilitateur met en place tous moyens pour assurer la confidentialité 
et la sécurité des données personnelles de manière à empêcher leur endommagement, 
effacement ou accès par des tiers non autorisés.  

L’accès aux données personnelles est strictement limité au service des clauses d’insertion et 
aux organismes partenaires emploi - insertion susceptibles d’intervenir et d’accompagner les 
démarches. Ils sont soumis à une obligation de confidentialité et ne peuvent utiliser ces 
données qu’en conformité avec les dispositions contractuelles et la législation applicable. Ces 
organismes et le facilitateur s’engagent à ne pas vendre, louer, céder ni donner accès à des 
tiers aux données sans le consentement préalable du titulaire, à moins d’y être contraint en 
raison d’un motif légitime (obligation légale, lutte contre la fraude ou l’abus, exercice des droits 
de la défense, etc.).  

Conformément à la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement 
européen n°2016/679/UE du 27 avril 2016 (applicable depuis le 25 mai 2018), le Titulaire ou 
le bénéficiaire des clauses bénéficient d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement et de 
portabilité de ses données ou encore ou encore de limitation du traitement des données.  

Le Titulaire ou le bénéficiaire peuvent également, pour des motifs légitimes, s’opposer à leur 
traitement.  

Dans le cadre de l’exercice de ses droits, toute personne estimant que le droit à la protection 
de ses données n’est pas assuré, peut introduire une réclamation auprès de la Commission 
Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) - 3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 
PARIS CEDEX 07. 

5.1.3.8. Le contrôle de l’action d’insertion 

Il sera procédé au contrôle de l’exécution des actions d’insertion pour lesquelles le titulaire 
s’est engagé. 

A la demande de L’ETABLISSEMENT FRANÇAIS DU SANG ou du facilitateur désigné, le 
titulaire fournit dans le délai qui lui sera imparti, tous renseignements utiles propres à permettre 
le contrôle de l’exécution et l'évaluation de l’action. 

L’entreprise titulaire adressera au facilitateur désigné, au terme de chaque trimestre 
d'exécution du marché : 

- Les renseignements relatifs aux embauches effectuées directement ou indirectement 
par la copie de toutes les feuilles de paye ou certificats de sous-traitance ou certificats de mise 
à disposition de personnel en cas de recours à une E.T.T. ou E.T.T.I ou A.I ou G.E.I.Q. 

L’absence ou le refus caractérisé de transmission de ces renseignements peut entraîner 
l’application de pénalités prévue au présent CCAP. 

Au terme du marché, un bilan fait état du résultat de la mise en œuvre de la clause d'insertion. 
Ce bilan, réalisé par le facilitateur et transmis au pouvoir adjudicateur, mentionne le nombre 
d'heures d'insertion effectivement réalisé dans le cadre du marché. 

Le Titulaire doit, dès leur survenance, informer l’EFS par courrier recommandé avec accusé 
de réception, qu’il rencontre des difficultés pour assurer son engagement.  

Dans ce cas, le facilitateur étudiera avec le titulaire, les moyens à mettre en œuvre pour 
parvenir aux objectifs. 

En cas de manquement grave du titulaire à son engagement d’insertion, l’EFS peut procéder 
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à la résiliation unilatérale du marché public, aux griefs et aux titulaires du marché public.  

5.2. Réalisation des travaux 

5.2.1. Provenance - qualité - contrôle et prise en charge des matériaux et 
produits 

L’ensemble des cahiers des charges, DTU (documents techniques unifiés), des règles de 
calcul, des cahiers des clauses spéciales rendus obligatoires par décrets ou normes 
européennes reconnues et en vigueur à la date de notification du marché, s’appliquent au 
marché. 

En cas d’impossibilité d’exprimer le besoin autrement, les CCTP peuvent faire référence à un 
produit particulier, une marque ou un modèle avec la mention « ou équivalent » ; le candidat 
soumissionnaire a dans ce cas la possibilité de proposer un produit équivalent. 

Le Titulaire doit proposer des produits de qualité au moins équivalentes aux caractéristiques 
prévues dans le CCTP, d'aspect identique aux définitions prévues dans ce document.  

Dans tous les cas, les matériaux ou produits présentés en équivalences devront être précisés 
dans l'offre ou le marché, avant notification faute de quoi les produits indiqués en base devront 
être mis en œuvre. Le Titulaire indique dans son offre les matériaux ou produits qu’il va mettre 
en œuvre. 

5.2.2. Plans d'exécution - notes de calculs - études de détails 

Il est précisé que le Titulaire a la charge de l’établissement des études d’exécution des 
ouvrages. 

Le Titulaire a en charge l'établissement et la diffusion des plans de fabrication et de 
construction, de calepinage, de réservation, de câblage, les notes de calcul et les plans des 
éléments préfabriqués ainsi que toutes spécifications nécessaires à l’usage du chantier en 
cohérence avec les plans de synthèse correspondants. Ces plans seront soumis aux visas du 
Maître d’Œuvre, au représentant du Maître d’Ouvrage ainsi que du bureau de contrôle. 

Sont également à la charge du Titulaire : 

- l'établissement et la présentation des plans, plans d’exécution, note de calculs et études de 
détails nécessaires pour le début des travaux, dans les conditions prévues au 29 du CCAG. 
travaux, notamment les plans d'implantation concernant les autres corps d'état ; 

- le plan d’installation et d’aménagement du chantier. A fournir préalablement pour 
organisation préventive et gestion de la sécurité (évolutif pour chaque phase). 

Le Titulaire doit disposer des matériels informatiques et des outils logiciels permettant de 
garantir l’interopérabilité des documents électroniques qu’il aura à produire avec les logiciels 
dont dispose le Maître d’Ouvrage. 

5.2.3. Installation organisation, sécurité et hygiène du chantier. 

5.2.3.1. Sujétions découlant de l'environnement du chantier 

Bien que le chantier soit libre de toute activité de l’EFS, l’attention du Titulaire est attirée sur 
la nature résidentielle de la copropriété à laquelle le bâtiment appartient. Le Titulaire, son 
personnel et co–traitants et sous-traitants éventuels, doivent respecter les consignes de 
sécurité ainsi que le règlement intérieur propre à la copropriété.  
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Du fait de la réalisation des travaux, le Titulaire doit prendre toutes ses précautions pour ne 
pas gêner les résidents et notamment en ce qui concerne le bruit, l'approvisionnement et le 
stockage des déchets, la circulation des personnes et des véhicules ainsi que cela est détaillé 
dans le CCTP. Le Titulaire doit assurer également un parfait confinement des zones de 
chantier afin d’éviter la propagation de poussière. 

Le Titulaire prend en outre toutes les mesures concernant la protection du personnel, visiteurs 
et résidents de la copropriété, concernant tous les risques d'accident inhérents au chantier 
(risques électriques, chute d'objet, trous, ouvertures de façades, circulations…). 

5.2.3.2. Réunions de chantier  

Les rendez-vous de chantier auront lieu au moins une (1) fois par semaine, au jour et à l'heure 
fixés par le Maître d'Œuvre et en accord avec le représentant légal du Maître d’Ouvrage. 

5.2.4. Représentant du Titulaire pour l’exécution 

Dès la notification du marché public, le Titulaire désignera une personne physique qui le 
représentera vis-à-vis du Maître d’Ouvrage ou de son représentant légal, du Maître d'Œuvre, 
pour tout ce qui concerne l'exécution du marché. 

Cette personne chargée de la conduite des travaux devra avoir les pouvoirs suffisants pour 
prendre sans retard les décisions nécessaires et signer les plans de prévention. 

A défaut d'une telle désignation, l'entrepreneur est réputé personnellement chargé de la 
conduite des travaux. 

Les entrepreneurs ou leur représentant devront obligatoirement assister à tous les rendez-
vous auxquels ils auront été convoqués. Ils devront, en outre, assister à tous les rendez-vous 
extraordinaires fixés par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’œuvre. 

5.2.5. Registre de chantier 

Conformément à l’article 28.5 du CCAG Travaux, un registre de chantier sera tenu dans le 
cadre de l’exécution du marché pour répertorier notamment l’ensemble des documents émis 
ou reçus par le maître d’œuvre. 

Le titulaire, devra indiquer pour chaque ouvrage les effectifs des entreprises, (effectifs par 
entreprise et effectifs globaux), les matériels utilisés, les conditions de réalisation (météo, 
difficultés particulières d’exécution...), l’avancement des travaux et les incidents divers 
survenus. 

Aucune réclamation du titulaire ne peut être faite sur des faits non mentionnés sur le registre 
de chantier. 

Afin de mettre en évidence les éventuels écarts potentiels entre les clauses contractuelles et 
les événements constatés, sont notamment consignés chaque jour sur ce document par le 
représentant spécialement désigné du titulaire les éléments suivants : 

✓ Les opérations administratives relatives à l'exécution et à la gestion du marché, telles 
que les notifications d'ordres de service, visas des plans d'exécution, etc, 

✓ Les conditions atmosphériques constatées (précipitations, vent, température, etc.), 

✓ Les résultats des différents relevés, essais et contrôles in situ ou en laboratoire, 

✓ Les faits marquants, incidents ou détails présentant un intérêt du point de vue de la 
tenue ultérieure des ouvrages et / ou de la durée réelle des travaux, 
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✓ Les travaux dont le titulaire considère que la rémunération n'est pas prévue dans les 
pièces du marché, 

✓ Les observations ou prescriptions du maître d’œuvre. 

A ce registre sont annexés pour chaque poste de travail : 

✓ Les horaires de travail, l'effectif et la qualification du personnel mobilisé en surface et 
affecté pour chaque tâche 

✓ Le matériel présent sur le chantier et affecté pour chaque tâche 

✓ Les durées et les causes des arrêts de chantier ainsi que des incidents 

✓ Les quantités de chaque catégorie de travaux effectuées chaque jour 

✓ Toutes les prescriptions imposées par le maître d’œuvre en cours de chantier 

Le registre de chantier est signé et remis au maître d’œuvre par le titulaire dès le jour ouvrable 
suivant. Une copie de ce document est signée en fin de chaque semaine par les représentants 
du titulaire et du maître d’œuvre. 

Une copie de ce registre de chantier est tenue en permanence à la disposition du 
Coordonnateur SPS. 

5.2.6. Forme des notifications et informations au Titulaire 

Pour les notifications au Titulaire de ses décisions ou informations qui font courir un délai, le 
Maître d’ouvrage prévoit d'utiliser la ou les formes suivantes qui permettent d'attester de la 
date et l'heure de leur réception : 

• Remise contre récépissé daté ; 

• Lettre recommandée avec accusé de réception postal ; 

• Lettre par porteur avec récépissé du Titulaire ; 

• Courrier électronique avec demande d’accusé de réception. 

Les notifications sont faites à l’adresse du Titulaire mentionnée dans l'acte d'engagement ou, 
à défaut, à son siège social. 

Pour les notifications au titulaire de ses décisions ou informations, le RPA prévoit tout moyen 
permettant d’attester la date et l’heure de réception. 

Les échanges dématérialisés sont autorisés pour la vie courante du chantier. Ils ne peuvent 
néanmoins être considérés comme garantissant de manière absolue la transmission effective 
des envois et leur date certaine, de sorte qu’ils ne pourront être utilisés pour les 
communications importantes de nature à préjudicier aux droits des parties telles que : 

- les ordres de service et les réserves dont ils font l’objet, 

- les demandes de paiements, les décomptes et les contestations dont ils font l’objet, 

- les réclamations, 

- les actes afférents aux constats d’achèvement, réception, levée de réserves et garanties, 

- les mises en demeure et sanctions contractuelles. 

5.2.7. Nettoyage 

Le Titulaire sera responsable de l'état de propreté du chantier durant sa période d'intervention. 
Il sera exigé un nettoyage hebdomadaire au minimum. 



 

21 

 

Cette prestation est réputée incluse dans le prix du marché public et ne pourra donner lieu à 
un quelconque complément de rémunération. 

5.2.8. Sécurité et protection de la santé des travailleurs sur le chantier  

5.2.8.1. Plan particulier de sécurité et de protection de la santé  

Il est prévu par le code du travail, l’établissement d’un plan particulier de sécurité et de 
protection de la santé (P.P.S.P.S.) simplifié, après inspection commune organisée par le 
coordonnateur sécurité. Ces obligations sont applicables à chaque entrepreneur (y compris 
cotraitants et sous-traitants). Ces plans particuliers doivent être remis au coordonnateur dans 
un délai de 30 jours à compter du début de la période de préparation. 

Dans le cadre de l’élaboration du plan de prévention, Maître d’ouvrage et titulaire(s) doivent 
effectuer, pendant la période de préparation, les opérations suivantes : 

• le maître d’ouvrage a la charge d’organiser, conformément à l’article R.4512-2 à 5 du 
code du travail, une inspection commune à laquelle participe le ou les titulaires ; 

• le titulaire participe à l’inspection commune préalable des lieux de travail, des 
installations et des matériaux conformément à l’article R.4512-2 à 5 du code du travail ; 

• le titulaire analyse les risques liés à l’opération afin de définir les mesures de 
préventions ; 

• le titulaire élabore, conjointement avec le maître de l’ouvrage, le plan de prévention 
des risques au sens de l’article R.4512-6 à 16 du code du travail. Ces obligations sont 
applicables à chaque entrepreneur (y compris cotraitants et sous-traitants). 

5.2.8.2. Sécurité et protection de la santé des travailleurs sur le 
chantier 

5.2.8.2.1 Principes généraux 

La nature et l’étendue des obligations qui incombent au titulaire en application des dispositions 
du code du travail ne sont pas modifiées par l’intervention du coordonnateur en matière de 
sécurité et de protection de la santé des travailleurs, désigné dans le présent marché sous le 
nom de « coordonnateur S.P.S ». 

5.2.8.2.2 Autorité du coordonnateur S.P.S. 

Le coordonnateur S.P.S. doit informer le maître d’ouvrage et le maître d’œuvre sans délai, et 
par tous moyens, de toute violation par les intervenants, y compris les entreprises, des 
mesures de coordination qu’il a définies, ainsi que des procédures de travail et des obligations 
règlementaires en matière de sécurité et de protection de la santé des travailleurs sur les 
chantiers. 

En cas de danger(s) grave(s) et imminent(s) menaçant la sécurité ou la santé d’un intervenant 
ou d’un tiers (tels que chute de hauteur, ensevelissement...), le coordonnateur S.P.S. doit 
prendre les mesures nécessaires pour supprimer le danger. Il peut, à ce titre, arrêter tout ou 
partie du chantier. 

Le titulaire devra respecter le PGC établi et mis à jour par le coordonnateur SPS. 
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5.2.8.2.3 Moyens donnés au coordonnateur S.P.S. 

5.2.8.2.3.1 Libre accès du coordonnateur S.P.S. 

Le coordonnateur S.P.S. a libre accès au chantier. 

5.2.8.2.3.2 Obligations du titulaire 

Le titulaire communique directement au coordonnateur S.P.S. : 

• le P.P.S.P.S. ; 

• tous les documents relatifs à la sécurité et à la protection de la santé des travailleurs ; 

• la liste tenue à jour des personnes qu’il autorise à accéder au chantier ; 

• dans les 5 jours qui suivent le début de la période de préparation, les effectifs 
prévisionnels affectés au chantier ; 

• les noms et coordonnées de l’ensemble des sous-traitants quel que soit leur rang. Il 
tient à sa disposition leurs contrats ; 

• tous les documents relatifs à la sécurité et à la protection de la santé des travailleurs 
demandés par le coordonnateur ; 

• la copie des déclarations d’accident du travail. 

Le titulaire s’engage à respecter les modalités pratiques de coopération entre le coordonnateur 
S.P.S. et les intervenants, définies dans le document visé au présent CCAP. 

Le titulaire informe le coordonnateur S.P.S. : 

• de toutes les réunions qu’il organise lorsqu’elles font intervenir plusieurs entreprises et 
lui indique leur objet ; 

• de ses interventions au titre de la garantie de parfait achèvement. 

Le titulaire donne suite, pendant toute la durée de l’exécution de ses prestations, aux avis, 
observations ou mesures préconisées en matière de sécurité et de protection de la santé des 
travailleurs par le coordonnateur S.P.S. Tout différend entre le titulaire et le coordonnateur 
S.P.S. est soumis au maître de l’ouvrage. 

A la demande du coordonnateur S.P.S. le titulaire vise toutes les observations consignées 
dans le registre de chantier. 

5.2.8.2.4 Obligations du titulaire vis à vis de ses sous-traitants 

Le titulaire s’engage à introduire dans les contrats de sous-traitance les clauses nécessaires 
au respect des prescriptions du code du travail applicables aux opérations de bâtiment et de 
génie civil en vue d'assurer la sécurité et de protéger la santé des travailleurs. 

5.2.8.2.5 Généralités 

Les règles de port des EPI (équipements de protection individuels) seront affichées sur site et 
respectées. 

Les engins soumis à contrôle réglementaire (par exemple les engins de levage) devront avoir 
été contrôlés par un organisme habilité suivant les fréquences en vigueur. 

En tout état de cause, l'Entrepreneur respectera les dispositions du décret n° 65-48 du 8 
janvier 1965 portant règlement d'administration publique pour l'exécution des dispositions du 
livre II du code du travail (titre II : Hygiène et sécurité des travailleurs) en ce qui concerne les 
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mesures particulières de protection et de salubrité applicables aux établissements dont le 
personnel exécute des travaux du bâtiment, des travaux publics et tous autres travaux 
concernant les immeubles modifiés. 

5.2.8.2.6 Identification du personnel sur le chantier 

Chaque entreprise titulaire ou sous-traitante est tenue de faire porter par son personnel dans 
l’enceinte du chantier et en permanence, un dispositif d’identification combiné de chaque 
personne et de son employeur. Le titulaire est tenu d’établir un enregistrement exhaustif de 
toutes les personnes qu’il emploie sur le chantier. Cet enregistrement est tenu à jour et mis à 
disposition du maître d’œuvre, le maître d’ouvrage peut en solliciter la production à tout 
moment. Le titulaire reste responsable du respect de ces obligations pendant toute la durée 
du marché. 

Le titulaire sera tenu de transmettre, tous les 6 mois, au maître d’ouvrage la pièce mentionnée 
aux articles D.8254-2 à -5 du code du travail. Il s’agit de la liste nominative des salariés 
étrangers employés et soumis à l’autorisation du travail mentionnée aux articles L.5221-2,3 et 
11 du code du travail. 

  



 

24 

 

5.3. Pénalités 

En cas d’application de la présente clause, par dérogation à l’article 19 du CCAG-Travaux le 
Titulaire encourt, de plein droit, et sans mise en demeure préalable, les pénalités prévues au 
présent article, sans préjudice du non-paiement, pour absence de service fait, des travaux non 
effectués.  

Les pénalités éventuelles dont le Titulaire peut être redevable sont déduites de l’acompte 
mensuel TTC.  

Par dérogation à l’article 19.2.1 du CCAG, aucune exonération de pénalité n’est prévue. 

Par dérogation à l’article 19.2.2 du CCAG, le montant total des pénalités n’est pas plafonné. 

En cas de résiliation du marché public, les pénalités de retard sont, le cas échéant, appliquées 
jusqu’à la veille incluse de la date d’effet de la résiliation. 

Les pénalités définies ci-après se cumulent entre elles. 

5.3.1. Pénalités de retard 

Par dérogation à l’article 19 du CCAG, le Titulaire subira en cas de non-respect de la date 
limite d’achèvement des travaux fixée dans le calendrier détaillé d’exécution des travaux, les 
pénalités journalières suivantes : 1/200ème de la valeur des travaux qui lui ont été confiés, 
majorés d’éventuels avenants, et ce, dès le premier jour calendaire de retard (voir la formule 
ci-dessous).  

Ces dispositions s’appliquent aux délais intermédiaires définis dans le planning d’exécution. 
Le Maître d’Ouvrage répartit les pénalités entre les Titulaires responsables des retards.  

Les pénalités sont calculées par rapport aux engagements pris par le Titulaire ou, à défaut, 
par rapport aux délais maximaux fixés dans le marché public à compter du premier jour 
calendaire de retard et pour chaque bon de commande. 

Les manquements du Titulaire à ses obligations sont établis par constat direct du maître 
d’œuvre validé ensuite par le maître d’ouvrage.  

 

𝑃 =  (
 (𝑉 ×  𝑅) 

200
) 

dans laquelle :  

P = montant de la pénalité ; 

V = montant HT du prix des Travaux exécutés en retard sur lequel est calculée la pénalité ; 

R = nombre de jours calendaires de retard par rapport à la date prévue dans le marché public 
ou inscrite dans l’ordre de service ou le bon de commande/la date d’exécution des prestations. 

 

Pour tout autre retard, la pénalité forfaitaire suivante sera applicable : 

• 50€ par jour calendaire de retard.  

Le point de départ du décompte du retard est le lendemain de l’échéance fixée dans la 
demande et/ou inscrite dans le marché public. 

Le délai minimum de réponse accordé au Titulaire, en dehors des cas prévus par le marché, 
est de 5 jours ouvrés.  
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5.3.2. Pénalités en cas de retard dans la transmission des attestations 
d’assurance 

En cas de retard dans la transmission des attestations, il sera fait application d’une pénalité 
de retard forfaitaire de cinquante (50) euros par jour de retard. 

5.3.3. Pénalités pour mauvaise exécution 

En cas de manquement grave ou répété du Titulaire dans l’exécution des prestations, l’EFS 
pourra lui appliquer une pénalité forfaitaire de 200 euros par manquement constaté. 

Sont par exemple considérés comme des manquements susceptibles d’entraîner l’application 
de cette pénalité forfaitaire : 

-  Non communication des documents exigés dans le marché public et nécessaires à 
l’activité de l’EFS, 

- Réponse à une demande de chiffrage dans le cadre d’un projet d’avenant émanant du 
pouvoir adjudicateur, au-delà de sept jours calendaires à compter de la réception de 
ladite demande, 

- Envoi d’un avenant préalablement validé, au-delà de sept jours calendaires à compter 
de la réception dudit projet d’avenant par le Titulaire, 

- Absence, retrait, réduction ou insuffisance du personnel de chantier nécessaire au bon 
déroulement du chantier ou à la continuité ou l’achèvement d’une tâche indispensable 
à l’achèvement des travaux, tous corps d’état prévus par le calendrier détaillé 
d’exécution des travaux ; 

- Toutes instructions données par le pouvoir adjudicateur non suivies d’effet ; 

- Non remise de documents, échantillons, tout document nécessaire au Maître d’Œuvre, 
plans de recollement, procès-verbal d’implantation des ouvrages, etc… 

- Non prise en compte des directives du Maître d’Ouvrage relatives au nettoyage du 
chantier et des voiries et à l’hygiène et à la sécurité ; 

- Non remise de documents au Contrôleur technique après que celui-ci en ait fait la 
demande, soit par courrier, soit en réunion de chantier ; 

- Retard dans la production des pièces (carnet de détail, documents écrits, …) 
nécessitant un avis, avant réalisation, du Maître d’Œuvre, du Bureau de Contrôle ; 

- Pour non-respect des exigences environnementales ; 

5.3.4. Pénalités pour non-respect des obligations d’insertion par l’activité 
économique. 

En cas de non-respect des obligations relatives à l’insertion, le titulaire subira une pénalité 
égale à 60 € TTC par heure non réalisée, en fonction du nombre d’heures d’insertion définies 
à l’article 5.1.3.2 du présent CCAP en fonction des lots, et pour les lots concernés.  

En cas de défaut caractérisé de transmission des informations au facilitateur désigné dans les 
conditions définies au présent CCAP : le titulaire subira une pénalité de 100 € TTC par jour de 
retard à compter de la mise en demeure notifiée par le maître d’ouvrage. 
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5.3.5. Pénalité pour non-respect des obligations du Titulaire en matière 
d’interprétariat 

En cas de non-respect des obligations en matière d’interprétariat ou de défaut de preuve de 
la qualification de l’interprète, le Titulaire encourt, sans mise en demeure préalable, une 
pénalité correspondant aux frais consécutifs pour le pouvoir adjudicateur, assortie d’une 
pénalité forfaitaire de (cent 100) euros par jour de carence constaté. 

5.4. Sous-traitance au sens des articles L.2193-1 et suivants du code de la 
commande publique 

En application des articles L. 2193-4, R2193-3 et R2193-4 du code de la commande publique, 
il est rappelé que tout sous-traitant doit préalablement à son intervention au titre du marché 
public être déclaré à l’EFS afin d’être accepté et que ses conditions de paiement soient 
éventuellement agréées. 

Dans ce cas, le Titulaire doit fournir au pouvoir adjudicateur une déclaration mentionnant : 

a) La nature des prestations sous-traitées ; 

b) Le nom, la raison ou la dénomination sociale et l’adresse du sous-traitant proposé ; 

c) Le montant maximum des sommes à verser par paiement direct au sous-traitant ; 

d) Les conditions de paiement prévues par le projet de contrat de sous-traitance et, le cas 
échéant, les modalités de variation des prix ; 

e) Les capacités professionnelles et financières du sous-traitant à l’image des éléments 
demandés au Titulaire lors de la passation du marché public ;  

Il lui remet également une déclaration du sous-traitant indiquant qu’il ne tombe pas sous le 
coup d’une interdiction d’accéder aux marchés publics ;  

Si le montant des prestations sous-traitées dépasse 600 € TTC, un RIB original du sous-
traitant doit également être fourni avec la déclaration. 

5.5. Modifications du marché public (articles L. 2194-1 du code de la 
commande publique) 

5.5.1. Modifications relatives au Titulaire  

En cas de modification de sa dénomination sociale, le Titulaire doit impérativement en informer 
le RPA par écrit et communiquer un extrait du registre du commerce et des sociétés 
mentionnant ce changement, dans les plus brefs délais. 

Le marché public ne pourra en aucun cas, faire l’objet d’une cession, à titre onéreux ou 
gracieux, sauf accord écrit et préalable du RPA. De même, le transfert du marché public à la 
société née de la fusion ou de l’absorption du Titulaire ne peut s’opérer de plein droit sans 
agrément préalable du RPA. 

Dans ces cas, le Titulaire doit en informer le RPA dans les plus brefs délais et produire 
l’ensemble des documents et renseignements suivants, concernant la nouvelle entreprise à 
qui le marché public est cédé : 

• Une copie de l’acte de fusion ou d’absorption définitif déposé au greffe du Tribunal de 
Commerce territorialement compétent  

• Une copie de l’annonce légale  

• Les attestations fiscales  
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• Les pièces mentionnées à l’article D. 8222-5 du code de travail, si le Titulaire est établi 
ou domicilié en France, ou D. 8222-7 et D. 8222-8 dudit code, si le Titulaire est établi 
ou domicilié à l’étranger  

• Les pièces mentionnées à l’article D. 8254-4 du code du travail 

• Une attestation d’assurance « responsabilité civile professionnelle » en cours de 
validité établie par la compagnie d’assurance de l’entreprise  

• Le pouvoir de la personne habilitée à engager la société cessionnaire  

• Un relevé des nouvelles coordonnées bancaires de la société cessionnaire  

• Un numéro unique d’identification permettant à l’acheteur d’accéder aux informations 
pertinentes par le biais du site internet suivant : https://annuaire-
entreprises.data.gouv.fr/ 

• Les justifications de références identiques à celles demandées dans l’avis d’appel 
public à la concurrence et le règlement de la consultation au Titulaire du marché public. 

La cession du marché public acceptée par le RPA fera l’objet d’un avenant conclu entre le 
RPA, la société cessionnaire et la société cédante constatant le transfert du marché public au 
nouveau Titulaire. 

5.5.2. Clause de réexamen  

En application de l’article R.2194-1 du code de la commande publique, en cas de survenance 
de circonstances imprévisibles, le RPA pourra, sans que nécessairement un avenant soit 
conclu : 

• Emettre un bon de commande / ordre de service auprès d’un autre fournisseur en cas 
d’impossibilité pour le titulaire du présent marché d’exécuter les prestations, dans la 
limite fixée à l’article R.2194-5 du code de la commande publique ; 

• Accepter temporairement un rallongement des délais d’exécution du marché. 

Pour l’application du présent article, le Titulaire doit au préalable notifier par écrit au RPA les 
éléments explicatifs relatifs aux circonstances imprévisibles et leur impact sur le marché 
public. 

L’accord du RPA est notifié au Titulaire. 

5.5.3. Suspension du marché en cas de circonstances imprévisibles 

Il sera fait application de l’article 53.3 du CCAG Travaux. 

6. SUIVI DE L’EXECUTION DU MARCHE PUBLIC 

6.1. Relations entre les parties 

Le Titulaire désigne dans son effectif un représentant unique chargé des relations avec le 
maître d’œuvre et le RPA. Il désigne également nommément les membres de son personnel 
responsables de l’exécution des prestations. 

Le représentant du Titulaire est tenu informé de toute demande formulée par le RPA 
directement auprès des personnels précités. 

https://annuaire-entreprises.data.gouv.fr/
https://annuaire-entreprises.data.gouv.fr/
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6.2. Confidentialité 

Les supports informatiques et documents fournis par l’EFS au Titulaire restent la propriété de 
l’EFS. 

Tant pendant la durée du marché public qu'après son expiration, toutes les informations et/ou 
tous les documents de toute nature (commerciaux, industriels, techniques, financiers, etc.) et 
les données contenues dans ces supports et documents sont strictement couverts par le secret 
professionnel (article 226-13 du code pénal), il en va de même pour toutes les données dont 
le Titulaire prend connaissance à l’occasion de l’exécution du présent marché public. 

Au terme du présent marché public, le Titulaire s’engage, après s’être assuré des modalités 
relatives à la réversibilité, à détruire l’ensemble des documents/informations mis à disposition 
par l’EFS. 

Une fois détruits, le Titulaire doit justifier par écrit de la destruction. 

Conformément aux dispositions du RGPD et de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le Titulaire s’engage à prendre toutes précautions 
utiles afin de préserver la sécurité des informations et notamment d’empêcher qu’elles ne 
soient déformées, endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées. 

6.2.1. Obligations du Titulaire 

Le Titulaire s’engage à respecter les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel : 

- ne prendre aucune copie des documents et/ou supports d’informations qui lui seraient 
confiés, à l’exception des copies nécessaires pour les besoins de l’exécution de sa 
prestation, objet du présent marché public, et à la condition que l’EFS ait donné son 
accord préalable ; 

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles 
spécifiées au présent marché public ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse 
de personnes privées ou publiques, physiques ou morales ; 

- prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse 
des fichiers informatiques en cours d’exécution du marché public ; 

- prendre toute mesure de sécurité, notamment matérielle, pour assurer la conservation 
et l’intégrité des documents et informations traités tout au long de la durée du présent 
marché public ; 

- au terme du marché public, à procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou 
informatisés stockant les informations saisies ; 

- garantir la confidentialité des données à caractère personnel auquel le Titulaire à accès 
dans le cadre du présent marché public ; 

- veiller à ce que les personnes autorisées à accéder aux données à caractère personnel 
en vertu du présent marché public : 

▪ s’engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale 
appropriée de confidentialité ; 

▪ reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à caractère 
personnel. 

L’EFS se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour constater 
le respect des obligations précitées par le Titulaire. 
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En outre, le Titulaire s’engage à ne pas sous-traiter l’exécution des prestations à une autre 
personne privée ou publique, physique ou morale, ni procéder à une cession de marché sans 
l’accord préalable de l’EFS. 

6.2.2. Dispositions en cas de non-respect des obligations 

En cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du Titulaire peut également 
être engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-22 du code pénal. 

L’EFS pourra prononcer la résiliation immédiate du marché public, sans indemnité en faveur 
du Titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions 
précitées. 

7. DEFAILLANCE DU TITULAIRE 

En cas d’inexécution des Travaux, de retard ou d’exécution partielle, pour quelque motif que 
ce soit, et faute d’accord entre les deux parties, l’EFS se réserve le droit de faire appel au 
prestataire de son choix pour suppléer à la défaillance du Titulaire, aux frais et risques du 
Titulaire, sans qu’une décision de résiliation aux frais et risques ne soit nécessairement 
prononcée à son encontre. 

8. REGLEMENT FINANCIER DU MARCHE 

8.1. Caractère et contenu des prix 

Le présent marché public est conclu à prix global et forfaitaire, par application des dispositions 
de l’article R.2112-6 du code de la commande publique.  

En application de l’article 9.1 du CCAG, les prix du marché public sont les prix, exprimés en 
euros HT et TTC et sont réputés comprendre, sans que l’énumération ci-après soit limitative 
les frais suivants  

- Tous les travaux décrits ou non, mais nécessaires au complet et parfait achèvement ainsi 
qu’au bon fonctionnement des ouvrages et leur conformité avec les dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur, compris toutes sujétions, finitions, raccords et nettoyage avant 
emploi de matériaux et fournitures neufs et de première qualité. 

- Tous les salaires et frais liés à la réalisation parfaite de l’ouvrage, à l’encadrement de 
chantier, aux participations aux réunions de chantier, aux réunions de synthèse et aux 
réunions spécifiques à la demande du maître d’ouvrage, du maître d’œuvre et autres 
intervenants sur le chantier. 

- Les frais généraux, impôts et taxes. 

- Les sujétions liées à l’exécution simultanée des différents lots, qui sont normalement 
prévisibles dans les conditions de temps, de lieux, et de nature de sol où s'exécutent les 
travaux.  

- Les dégâts causés aux voies publiques ou aux existants, infrastructures et équipements de 
l’EFS, dont la réparation est à la charge de l’entreprise responsable, par dérogation à l’article 
34.1 du CCAG Travaux.  

- Les dépenses liées aux mesures particulières concernant la sécurité et la protection de la 
santé, de la notification du marché à l’expiration du délai de garantie de parfait achèvement. 
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- Les dépenses relatives à l’installation et à la désinstallation du chantier et les frais de chantier 
ainsi que y compris les dépenses communes de chantier dont les dépenses d’entretien.  

- Le titulaire supporte les éventuels frais de réalisation de prototypes qui peuvent être 
demandés par le maître d’ouvrage. Étant entendu qu'après acceptation, les prototypes 
pourront faire partie intégrante de l'ouvrage. 

- La gestion des déchets selon les normes en vigueur 

Il est notamment précisé à cet égard que toutes ambiguïtés ou imprécisions pouvant intervenir 
après la signature du marché entre les différents corps d'état et n'apparaissant pas dans les 
documents contractuels, plans, devis descriptif, etc., seront pris en charge par le titulaire au 
titre du présent marché. 

Il est rappelé que l'entreprise est réputée, avant la remise de son offre : 

- avoir pris pleine connaissance du plan de masse et de tous les plans et documents 
utiles à la réalisation des travaux, ainsi que des sites et lieux et des terrains 
d'implantation, des ouvrages et de tous les éléments généraux et locaux en relation 
avec l'exécution des travaux ; 

- avoir apprécié exactement toutes les conditions d'exécution des ouvrages et s'être 
parfaitement et totalement rendu compte de leur nature, de leur importance et de 
leurs particularités ; 

- avoir tenu compte de la loi n°93-1418 du 31 décembre 1993 modifiant les 
dispositions du code du travail applicables aux opérations de bâtiment et de génie 
civil en vue d'assurer la sécurité et de protéger la santé des travailleurs et portant 
transposition de la directive du Conseil des communautés européennes n° 92-57 
en date du 24 juin 1992 ; 

- avoir procédé le cas échéant à une visite détaillée des bâtiments et du terrain et 
avoir pris parfaitement connaissance de toutes les conditions physiques et de 
toutes sujétions relatives aux lieux des travaux, aux conditions particulières de 
travail liées à la présence du personnel dans le cas de travaux en site occupé, aux 
accès et aux abords, à l'exécution des travaux à pied d’œuvre ainsi qu'à 
l'organisation et au fonctionnement du chantier (moyen de communication, de 
transport, lieux d'extraction des matériaux, stockage des matériaux, ressources en 
main d’œuvre, énergie électrique, eaux, installations de chantiers, éloignement des 
décharges publiques ou privées, accès et pistes de chantiers, etc.) ; 

- avoir contrôlé toutes les indications des documents du dossier d'appel à la 
concurrence, notamment celles données par les plans, les dessins d'exécution et 
le devis descriptif, s'être assuré qu'elles sont exactes, suffisantes, et concordantes, 
s'être entouré de tous les renseignements complémentaires éventuels près du 
maître d’œuvre, du contrôleur technique, du coordinateur SPS et, le cas échéant, 
du bureau d'études techniques, et avoir pris tous renseignements utiles auprès des 
services publics ou de caractère public. 

Il aura intégré dans son offre les délimitations du périmètre du chantier, étant entendu qu’en 
aucun cas les personnels non-autorisés ne devront pouvoir pénétrer dans la zone du chantier. 

Les dépenses supplémentaires imprévues que le titulaire pourrait avoir à supporter en cours 
de chantier, par suite de l'application de ce principe, font partie intégrante de ces aléas et il lui 
appartient après étude des documents de consultation, d'estimer le risque correspondant et 
d'en tenir compte pour l'élaboration de son offre et le calcul de son prix. 

Les prix sont réputés avoir été établis en considérant qu'aucune prestation n'est à fournir par 
le maître de l'ouvrage. De ce fait, aucune contestation ne peut être admise après la remise de 
l’offre sous prétexte d’une mauvaise appréciation des conditions d’exécution. 
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8.2. Forme et évolution des prix 

Les prix du marché public sont fermes sur toute la durée du marché et actualisables si un délai 
de 3 mois s’écoule entre la date à laquelle les prix ont été fixés dans l’offre du titulaire et la 
date de début d’exécution des prestations. Celle-ci est matérialisé par l’émission d’un ordre de 
service de démarrage des travaux, notifié par le maître d’ouvrage (ou son représentant) au 
Titulaire. 

La date de démarrage figurant sur cet ordre de service constitue la date effective de 
commencement des prestations, et sert de référence pour l’application des dispositions 
d’actualisation des prix. 

Les prix du présent marché public sont réputés établis sur les bases des conditions 
économiques du mois (M0) correspondant à la date limite de remise des offres. 

Les prix actualisés s’obtiennent à partir de la formule suivante :  

 

𝐶 =  (
𝐵𝑇𝑥𝑚−3

𝐵𝑇𝑥𝑚0
) 

C = coefficient d’actualisation applicable au prix initial.  

BTx = Indice selon lot 

Lot Indice applicable 

01 BT03 

02 BT08 

03 BT10 

04 BT38 

05 BT47 

06 BT03 

07 BT09 

08 BT46 

09 BT11 

10 BT10 

 

BTxm-3 = Indice BT à la date de début des prestations – 3 mois.  

BTxm0 = Indice BT du mois précédent la date de remise des offres.  

Le coefficient d'actualisation est arrondi au millième supérieur. 

En vertu des articles 9.4.3 et 12.1.7 du CCAG, l’actualisation consiste à multiplier le montant 
des décomptes mensuels du marché par le coefficient d’actualisation. 
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En cas d’arrêt ou de suppression de l’indice de prix, l’indice initial est automatiquement 
remplacé par l’indice figurant dans la table de concordance établie par l'organisme publiant 
l'indice ou par l’indice correspondant défini par ce même organisme. Faute de table de 
concordance ou d’indice correspondant, un nouvel indice est pris en compte et fait l’objet de 
la conclusion d’un avenant entre le Titulaire et l’EFS. 

Par dérogation à l’article 10.5 du CCAG, lors de la mise en œuvre de l’actualisation des prix, 
telle que décrite ci-dessus, les calculs intermédiaires et finaux sont effectués avec au 
maximum deux décimales. Pour chacun de ces calculs, les arrondis sont traités de la façon 
suivante : 

➢ si la troisième décimale est comprise entre 0 et 4 (ces valeur incluses), la deuxième 
décimale est inchangée (arrondi par défaut) ; 

➢ si la troisième décimale est comprise entre 5 et 9 (ces valeurs incluses), la deuxième 
décimale est augmentée d’une unité (arrondi par excès). 

8.3. Avance 

Sauf refus express du Titulaire mentionné dans son acte d’engagement, une avance lui est 
versée dans les conditions définies aux articles R. 2191-3 et suivants du code de la commande 
publique.  

Par dérogation à l’article 10.1 du CCAG Travaux, le taux de l’avance est de 10%. 

Le remboursement de l’avance s’opère par précompte sur les sommes dues ultérieurement 
au Titulaire en exécution du marché public conformément aux articles R. 2191-11, R. 2191-
12, R. 2191-14 et R. 2191-19 du Code de la commande publique. 

8.4. Modalités de règlement des comptes  

Les modalités du règlement des comptes du marché sont soumises aux dispositions des 
articles 10 et 12 du CCAG Travaux.  

Les travaux seront constatés et réglés à leur avancement ; le solde sera réglé à l’achèvement 
de l’ouvrage sur présentation du décompte général définitif, accompagné de la situation pour 
solde. 

8.4.1. Demande de paiements mensuels 

Le Titulaire envoie au maître d'œuvre un projet de décompte comportant les indications 
suivantes : 

1. La désignation des parties contractantes du marché (Titulaire et Maître d’Ouvrage) et le cas 
échéant, celle des co-traitants et sous-traitants payés directement ; 

2. Les références du marché et éventuellement de chacun des avenants et actes spéciaux ; 

3. L'objet succinct du marché ; 

4. Les travaux exécutés objet du décompte ; 

5. La période au cours de laquelle ont été exécutés les travaux qui font l'objet de la demande 
de paiement. 

8.4.2. Dématérialisation des demandes de paiement 

Conformément à l’article L.2192-1 du code de la commande publique, les Titulaires ainsi que 
les sous-traitants admis au paiement direct de contrats conclus par l’Etat, les collectivités 
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territoriales et les établissements publics, transmettent leurs factures sous forme électronique 
en utilisant une solution mutualisée, mise à disposition par l’Etat.  

Cette solution s'intitule CHORUS PRO. Elle permettra le dépôt, la réception, la transmission 
des factures électroniques et leur suivi, et sera mise gratuitement à la disposition des 
fournisseurs. 

Les factures, ainsi que tout document jugé utile par le Titulaire ou demandé par le pouvoir 
adjudicateur, seront adressées à chaque établissement de l’EFS par l’utilisation du numéro de 
SIRET qui lui est associé.  

n vue de faciliter et accélérer le traitement des factures, l’EFS a choisi de rendre obligatoire 
dans CHORUS PRO le remplissage, par le fournisseur, de la zone « Engagement ». Le 
numéro de commande et le numéro de marché public, s’il existe, seront à renseigner dans ce 
champ.  

En retour, un suivi du traitement des factures sera transmis au fournisseur via CHORUS PRO, 
l’informant notamment des statuts suivants :  

- facture rejetée, en cas de refus par l’EFS de la facture émise ;  

- facture suspendue, en cas de demande de précisions complémentaires nécessaires pour 
permettre la mise en paiement. Ce statut est réputé donner date certaine à la décision de 
suspension du délai de paiement par le pouvoir adjudicateur. 

NB : le numéro de SIRET de l’ETS concerné par le marché public figure dans l’acte 
d’engagement. 

8.4.3. Délai global de paiement 

Le paiement est assuré dans les conditions fixées aux articles R. 2391-18 et suivants du code 
de la commande publique. 

Le délai global de paiement est de soixante (60) jours à compter de la réception de la facture. 

L’EFS se libérera des sommes dues au Titulaire par virement administratif sur le compte 
bancaire du Titulaire. 

Les factures seront payées sur le budget propre de l’EFS. 

8.4.4. Suspension du délai global de paiement 

En cas de présentation d’une facture non conforme, ce délai peut être suspendu une fois.  

Cette suspension fait l’objet d’une notification au titulaire via un encodage CHORUS ou par 
tout moyen permettant d’attester une date certaine de réception. Elle précise les raisons qui, 
imputables au Titulaire, s’opposent au paiement ainsi que les pièces à fournir ou à compléter. 
Le délai global de paiement est alors suspendu jusqu’à la réception par l’Etablissement, de la 
totalité des justifications qui ont été réclamées au Titulaire. 

A compter de la réception de ces justifications, un nouveau délai commence à courir dans les 
conditions prévues à l’article R.2192-29 du Code de la commande publique. 

8.4.5. Mode de règlement 

8.4.5.1. Cas d’un Titulaire unique  

Le Maître d'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du marché par virement établi à 
l'ordre du Titulaire au RIB indiqué dans l’Acte d’Engagement.  
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8.4.5.2. Cas d’un groupement conjoint avec mandataire solidaire 

Le Maître d'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du marché selon la répartition définie 
à l’Acte d’Engagement par virement établi à l'ordre de chacun des membres du groupement 
conjoint (joindre les RIB).  

Cette possibilité de répartition des paiements ne saurait remettre en cause la solidarité des du 
mandataire à l’égard des autres membres du groupement  

8.4.5.3. Cas d’un groupement solidaire  

Les prestations exécutées par chacun des membres du groupement donnent lieu à un règlement 
direct sur le compte bancaire indiqué par chaque cotraitant dans l'acte d'engagement. 

Le mandataire du groupement est solidaire de chacun des membres pour l'exécution de 
l'ensemble du marché. 

Les demandes de paiement sont présentées par le mandataire, qui assure la coordination 
administrative et financière du groupement. 

Les sommes dues à chaque membre sont versées directement à celui-ci, conformément à la 
répartition des prestations figurant dans l'acte d'engagement. 

Cette possibilité de répartition des paiements ne saurait remettre en cause la solidarité entre 
les membres du groupement. 

8.4.6. Intérêts moratoires 

Le défaut de paiement dans le délai susmentionné donne droit au versement d’une indemnité 
forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant forfaitaire de 40 euros et fait courir de plein 
droit, et sans autre formalité, des intérêts moratoires au bénéfice du Titulaire. Ils courent à 
partir du jour suivant l’expiration du délai global jusqu’à la date de mise en paiement du délai 
principal incluse. Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d’intérêt de la principale 
facilité de refinancement appliquée par la Banque Centrale Européenne à son opération de 
refinancement principal la plus récente avant le premier jour calendaire du semestre de l’année 
civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, augmenté de huit points.  

Le Titulaire ne pourra, en aucun cas, se prévaloir d’un retard de paiement, pour suspendre ou 
interrompre l’exécution des prestations qui lui incombent en application du présent marché 
public. 

8.4.7. Cautionnement et retenue de garantie 

Le marché public prévoit une retenue de garantie égale à 5 % du montant TTC du marché 
public, et augmentée des avenants éventuels. 

La retenue de garantie peut être remplacée au gré du Titulaire par une garantie à première 
demande ou si les deux parties en sont d’accord, par une caution personnelle et solidaire 
dans les conditions prévues aux articles R.2191-36 à R.2191-42 du code de la commande 
publique. 

Dans l’hypothèse où la garantie ou la caution ne serait pas constituée ou complétée au plus 
tard à la date à laquelle le Titulaire remet la demande de paiement correspondant au premier 
acompte, la fraction de la retenue de garantie correspondant à l’acompte est prélevée. 
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Le Titulaire a la possibilité, pendant toute la durée du marché public, de substituer une garantie 
à première demande ou, si le pouvoir adjudicateur ne s’y oppose pas, une caution personnelle 
et solidaire à la retenue de garantie. Toutefois, cette garantie à première demande ou cette 
caution personnelle et solidaire est constituée pour le montant total du marché y compris les 
avenants. Les montants prélevés au titre de la retenue de garantie sont reversés au Titulaire 
après constitution de la garantie de substitution. 

La retenue de garantie est remboursée, et les établissements ayant accordé leur garantie ou 
leur caution à première demande sont libérés si l’administration contractante n’a pas, avant 
l’expiration du délai de garantie, notifié par lettre recommandée au contractant ou à 
l’établissement selon le cas que le marché n’a pas été correctement exécuté. 

En l’absence de cette notification, le remboursement de la retenue de garantie intervient dans 
le mois qui suit l’expiration du délai de garantie. 

Dans le cas où cette notification a été effectuée, il ne peut être mis fin à l’engagement de 
l’établissement que par mainlevée délivrée par l’administration contractante.  

8.4.8. Nantissement et cession de créance 

Le nantissement et la cession de créance s’effectuent conformément aux articles R.2191-45 
à R.2191-63 du code de la commande publique. 

Par dérogation à l’article 4.2 du CCAG Travaux, seuls seront notifiés au Titulaire les 
documents suivants : 

- la copie de l’acte d’engagement et de l’annexe financière. 

L’EFS délivre uniquement l’exemplaire unique / le certificat de cessibilité en vue de la cession 
de créance sur demande écrite du Titulaire.  

8.4.9. Acomptes sur matériels, approvisionnements et fournitures 

Aucun acompte sur matériels de chantier, approvisionnement et fournitures n'est versé au 
Titulaire. 

8.4.10. Renseignement d'ordre comptable 

Le Comptable public assignataire des paiements est : 

- le Comptable secondaire de l’EFS Grand Est, désigné dans l’acte d’engagement  

La personne habilitée à donner les renseignements mentionnés à l’article R.2191-60 du code 
de la commande publique est le RPA. 

9. RECEPTION DES TRAVAUX - GARANTIES 

9.1. Réception 

Une réception sera prononcée par le Maître d’Ouvrage en application de l’article 41 du CCAG 
Travaux.  

La réception déterminera la période du délai de garantie de parfait achèvement des travaux 
exécutés. 

En cas de travaux comportant plusieurs phases, les travaux pourront être réceptionnés en une 
ou plusieurs phases et selon les délais d'exécution mentionnés à l’article 3.7 du présent CCAP. 



 

36 

 

  



 

37 

 

 

9.2. Mise à disposition de certains ouvrages ou parties d'ouvrages 

Les stipulations du CCAG demeurent seules applicables. 

9.3. Documents fournis après exécution 

Les modalités de présentation des documents à fournir après exécution sont décrites aux 
articles 29.1 et 40 du CCAG. 

Le Titulaire est tenu de fournir le Dossier des Ouvrages Exécutés (DOE) en 2 exemplaires 
sous format papier et un exemplaire sous format physique électronique. 

Le Titulaire doit disposer des matériels informatiques et des outils logiciels permettant de 
garantir l’interopérabilité des documents électroniques qu’il aura à produire avec les logiciels 
dont dispose le Maître d’Ouvrage. 

9.4. Délai de garantie 

Le délai de garantie est d’un (1) an (garantie de parfait achèvement) à compter de la date de 
réception des travaux. 

10. ASSURANCES 

10.1. Assurance pour les risques professionnels 

Le Titulaire du marché public doit avoir justifié, au moment de la consultation et de la signature 
du marché public, conformément aux prescriptions du règlement de la consultation relatif au 
présent marché public, au moyen d’une attestation portant mention de l’étendue de la garantie, 
qu’il est Titulaire des contrats d'assurances visés ci-dessous.  

En tout état de cause, si les attestations n'ont pas été demandées ou produites à ces divers 
stades, ou si l’ayant été, elles doivent être à nouveau produites (attestation se révélant 
incomplète, report de la date d’ouverture du chantier, …) elles devront être transmises dans 
le délai de quinze jours de la notification du marché public et avant tout début d'exécution. 

Le Titulaire s’engage à souscrire une assurance qui garantit les responsabilités encourues 
pendant l’exploitation et au cours des activités déclarées de l’entreprise et ne résultant ni de 
l’exécution d’une prestation, ni d’une erreur ou faute professionnelle pour les dommages 
corporels, matériels et immatériels causés aux biens du maître d’ouvrage et à tout tiers.  

Le contrat d’assurance du Titulaire devra être établi par une compagnie ou une mutuelle 
d’assurance notoirement solvable et comportera des montants de garantie suffisants quant 
aux risques encourus. 

10.2. Assurance responsabilité civile (RC) professionnelle  

Le Titulaire et ses sous-traitants éventuels sont garantis par une police couvrant leur 
responsabilité civile en cas de préjudices causés à des tiers y compris le maître d’ouvrage, à 
la suite de tout dommage corporel, matériel et immatériel consécutif ou non du fait de la 
réalisation des prestations, qu’elles soient en cours de réalisation ou terminées.  

Ces garanties sont étendues aux dommages causés aux parties anciennes de l’ouvrage. 
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Le Titulaire du marché est tenu de s’assurer notamment pour :  

- la garantie des dommages causés aux tiers 

- la garantie du risque d’effondrement en cours de travaux 

- la garantie des erreurs d’implantation 

- la garantie des dommages aux existants en cours de travaux 

- la responsabilité civile en cours de travaux.  

L’entrepreneur doit être Titulaire, en outre, de garanties couvrant les conséquences 
pécuniaires de la responsabilité civile qu’il est susceptible d’encourir vis-à-vis des tiers et du 
maître d’ouvrage, à la suite de tous dommages corporels, matériels et immatériels (que ces 
derniers soient consécutifs ou non à des dommages corporels et/ou matériels) survenant 
après la réception des travaux et pour les dommages intermédiaires. 

Le contrat d’assurance du Titulaire devra être établi par une compagnie ou une mutuelle 
d’assurance notoirement solvable et comportera des montants de garantie suffisants quant 
aux risques encourus. 

Un examen préalable des attestations d’assurance des intervenants sera établi, pour apprécier 
l’équilibre des conditions de garanties. 

En cas de retard dans la transmission des attestations, il sera fait application d’une pénalité 
de retard prévue à l’article 5.4.2 du présent CCAP. 

10.2.1. Justificatif d’assurance 

L’attestation d’assurance devra préciser, outre l’identité de la compagnie ou de la mutuelle 
d’assurance, le numéro de(s) polices et le montant des capitaux garanties par catégories de 
risques.  

Le Titulaire devra en justifier à chaque échéance annuelle, ainsi que du paiement des primes 
correspondantes.  

Un examen préalable de cette attestation d’assurance sera établi, pour apprécier l’équilibre 
des conditions de garanties. 

10.3. Assurance responsabilité civile décennale 

Cette assurance s’applique aux travaux portant sur des ouvrages de construction soumis à 
l’obligation d’assurance (article 241-1, L 243-1-1 II du code des assurances). 

En cas de travaux portant sur des ouvrages de construction soumis à l’obligation d’assurance, 
le Titulaire, et s’il y a lieu ses-cotraitants et leurs sous-traitants s’engagent à souscrire à leur 
frais et justifier au moyen d’une attestation établie sur papier entête de la compagnie (ou d’un 
agent général) et mentionnant les activités garanties, l’assurance couvrant la responsabilité 
décennale résultant des principes dont s'inspirent les articles 1792 à 1792-6 et 2270 du Code 
Civil.  

Cette assurance devra être en cours de validité à la date d’ouverture de chantier quelle que 
soit la date d’intervention de l’entrepreneur. 

Le Titulaire et ses cotraitants éventuels font leur affaire de la collecte des attestations 
d’assurance de leurs sous-traitants afin de les produire à toute réclamation du maître 
d’ouvrage. 

Les entreprises seront également tenues contractuellement de s’assurer pour la garantie de 
bon fonctionnement édictée par l’article 1792-3 du Code Civil. 
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10.4. Assurances construction 

10.4.1. Assurance tous risques Chantier  

Le maître d’ouvrage a prévu de souscrire, à ses frais, une police d’assurance tous risques 
chantier (TRC). Les garanties suivantes sont acquises pendant la période de construction, à 
compter du déchargement effectué sur le site du chantier et jusqu’à réception, toutes pertes 
ou dommages matériels subis par l’ouvrage et sous réserve des exclusions prévues au contrat.  

La franchise imputable en cas de sinistre engageant la responsabilité du maître d’œuvre ne 
peut être supérieure à celle prévue au contrat d’assurance de responsabilité souscrit par lui.   

10.4.2. Assurance dommages – ouvrage 

Le maître d’ouvrage souscrit une police dommages-ouvrage (DO), dont l’objet est de garantir 
en dehors de toute recherche de responsabilité, le paiement des travaux de réparation des 
dommages à l’ouvrage réalisé ainsi qu’aux ouvrages existants, totalement incorporés dans 
l’ouvrage neuf et qui en deviennent techniquement indivisibles au sens du II de l’article L. 243-
1-1 du code des assurances. 

Lorsque les travaux seront réalisés en présence d’existants, non totalement incorporés dans 
l’ouvrage neuf, le maître d’ouvrage pourra souscrire la garantie facultative des existants non 
soumis. 

Au cas où l’assureur DO de l’EFS l’exigerait, le Titulaire obtiendra auprès de ses assureurs, 
une attestation d’assurance nominative à l’opération, dérogeant éventuellement à la taille du 
chantier et/ou du marché prévu au contrat d’assurance du Titulaire et limitant son intervention. 

10.4.3. Responsabilité civile du maître d’ouvrage 

Le maître d’ouvrage souscrit une police responsabilité civile du maître d’ouvrage (RCMO), 
dont l’objet est de garantir les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile générale 
que le maître d’ouvrage est susceptible d’encourir à l’égard des tiers, à la suite de tous 
dommages matériels occasionnés du fait des travaux, les dommages immatériels et les 
dommages corporels du fait du chantier et pendant la durée de celui-ci. 

10.5. Dispositions diverses 

10.5.1. Absence ou insuffisance de garantie du Titulaire 

Le Titulaire s’interdit formellement de mettre en œuvre des techniques non courantes, ou sans 
avis technique, ou non agréées par les assureurs sans accord préalable et écrit du maître 
d’ouvrage et en toute hypothèse les surprimes qui en résulteraient éventuellement pour le 
maître d’ouvrage au titre des polices qu’il souscrit seront intégralement répercutées sur le 
Titulaire concerné et recouvrées par prélèvement sur les sommes qui lui seront dues au titre 
de son marché. 

De même le Titulaire supportera toute surprime éventuelle due à une absence de qualification 
professionnelle reconnue ou à une absence ou insuffisance de garantie. 
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10.5.2. Incidence des polices souscrites par le maître d’ouvrage 

L’attention du Titulaire et s’il y a lieu de ses cotraitants est attirée sur la nécessité de maintenir 
les divers contrats d’assurance s’y rapportant, ainsi que les montants de garanties supérieurs 
qu’ils pourraient considérer comme nécessaires. 

Ils s’engagent en outre à répercuter l’ensemble de leurs obligations d’assurance à leurs sous-
traitants. 

10.5.3. Sinistres 

En cas de sinistre en cours de chantier, le Titulaire, et s’il y a lieu ses cotraitants, ne pourra 
s'opposer à l'accès sur les lieux du sinistre des assureurs couvrant la responsabilité 
professionnelle des réalisateurs, des fabricants au sens de l'article 1792-4 du Code Civil, des 
fournisseurs et du contrôleur technique. 

L'entrepreneur ne pourra s'opposer à ce que ces assureurs constatent l'état d'exécution des 
travaux de réparation des dommages ayant fait l'objet d'une indemnisation après sinistre. 

11. RESILIATION DU MARCHE PUBLIC (ARTICLE L.2191-1 ET SUIVANTS DU 
CODE DE LA COMMANDE PUBLIQUE) 

11.1. Résiliation pour motif d’intérêt général 

Le RPA peut mettre fin à tout moment à l’exécution du marché public, pour tout motif d’intérêt 
général, par décision unilatérale notifiée par écrit au Titulaire. 

Par dérogation à l’article 50.4 du CCAG travaux, aucune indemnité n’est due au Titulaire dans 
ce cas. 

La conclusion d’un marché public sur des prestations identiques ou incluant l’objet du présent 
marché public pour répondre aux besoins de l’ensemble des établissements de l’EFS peut 
constituer un motif d’intérêt général qui justifie la résiliation du présent marché public sur le 
fondement des dispositions susvisées, sans que la décision de résiliation ne puisse ouvrir droit 
à indemnité au bénéfice du Titulaire du présent marché public y compris dans le cas où ce 
dernier n’est pas l’attributaire dudit marché public national.  

11.2. Résiliation aux torts et aux griefs du Titulaire 

Sans préjudice des dispositions ci-dessus, l’EFS peut procéder à la résiliation unilatérale du 
marché public en application de l’article 50.3 du CCAG travaux, pour mauvaise exécution du 
Titulaire sans que celui-ci puisse prétendre à indemnité :  

- Faute du Titulaire ou son incapacité manifeste et durable à satisfaire à l’exécution de 
ses obligations, constatée par l’EFS ; 

- Tout manquement aux obligations de confidentialité mentionnées ci-dessus. 

- En application des articles D. 8222-5 du code de travail, si le Titulaire est établi ou 
domicilié en France, ou D. 8222-7 et D. 8222-8 dudit code, si le Titulaire est établi ou 
domicilié à l’étranger, Les pièces mentionnées à l’article D. 8254-4 du code du travail, 
l’inexactitude des renseignements fournis à l’EFS ou la non production, tous les six 
mois jusqu’à la fin de l’exécution du marché public, des pièces prévues à l’article 
D 8222-5 du code du travail, et ce, sans préjudice de poursuites ultérieures 
éventuelles. 
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- S’il n’a pas corrigé les irrégularités aux articles L.8221-3 à L.8221-5 du code du travail 
relatifs à la déclaration de l’activité de l’entreprise et à la déclaration des salariées de 
l’entreprise dans un délai de 15 jours à compter de la mise en demeure du 
Représentant du Pouvoir Adjudicateur. 

L’EFS peut résilier le marché public à la condition d’avoir préalablement notifié par écrit la mise 
en demeure demandant au Titulaire de remédier aux défaillances dans les délais indiqués. La 
mise en demeure doit être restée infructueuse. 

La résiliation prendra effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de notification. 

11.3. Exécution aux frais et risques 

En cas d’inexécution par le titulaire des travaux qui lui sont confiés, le RPA peut faire procéder 
à l’exécution aux frais et risques de ce dernier en application et dans les conditions des articles 
52.2, 52.3 et 52.4 du CCAG Travaux. 

12. LITIGES 

Les parties conviennent de rechercher en cas de litige un accord amiable, et faute de l’obtenir 
de s’en remettre aux juridictions administratives compétentes. Elles élisent pour ce faire 
domicile en leurs sièges sociaux respectifs. 

13. OBLIGATIONS DU TITULAIRE AU REGARD DE SA SITUATION FISCALE ET 
SOCIALE 

Le Titulaire remet tous les six mois jusqu’à la fin du présent marché public les pièces 
mentionnées aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du Code du travail. 

Il s’agit, lorsque le Titulaire est établi en France, en vertu de l’article D 8222-5 susmentionné : 

➢ d’une attestation de vigilance délivrée en ligne sur le site de l’URSSAF ; 
➢ d’une attestation fiscale justifiant de la régularité de sa situation fiscale (paiement de la 

TVA et de l’impôt sur le revenu ou sur les sociétés) ; 
➢ d’un numéro unique d’identification permettant à l’acheteur d’accéder aux informations 

pertinentes par le biais du site internet suivant : https://annuaire-
entreprises.data.gouv.fr/. 
 

En cas de Titulaire établi dans un autre Etat, il s’agit des documents réclamés aux articles 
D 8222-7 et D 8222-8 du Code du travail. 

Les pièces et attestations mentionnées ci-dessus sont déposées par le Titulaire domicilié en 
France sur la plateforme en ligne mise à disposition, gratuitement, par l’EFS, à l’adresse 
suivante : https://www.e-attestations.com 

 

https://annuaire-entreprises.data.gouv.fr/
https://annuaire-entreprises.data.gouv.fr/
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